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Ca DoNNE', que Meftieurs Les, Bertbelot, Grant, De Bonne et Coßs

compofent le dit Comité.
Un Bill groffoyé, qui continue encore, pour un tems limité, un

A&e paffé dans la 37e année du regne de Sa Majeflé, intitulé, " Ate
pour la meilleure prêfervation du Gouvernement de Sa Majefté,
ï tel qu'il eft heureufement établi par la Loi en cette Province," a été
lu pour la troifième fois.

Sur motion de Mr. Bert4elot, feconde par Mr. Cuthbert,
RisoLU, que le Bill palle, et que le titre foir, « Ade qui continue en-

core, pour un tcms limité, un Aae paffé dans la trente
feptième année du regne de Sa Majetlé, intitulé, cd Ade
pour la meilleure préfervation du Gouvernement de Sa Ma-
jeflé, tel qu'il eft heureufement établi par la Loi en cette

« Province."
ORDONNE', que Meflieurs Bertbelot et Cutbbert portent ce Bill au Con-

feil Légiflatif, et demandent fa concurrence.
Un Bi/I groffoyé, qui continue encore, pour un tems limité, un Acde

paffé dans la 36me année du regne de Sa Majcfté, intitulé, " A de qui
" fait une provifion temporaire pour le reglement du commerce entre
" cette Province et les htats Unis de l'Amérique, par terre ou par la
« navigation intérieure," a été lu pour la troifième fois.

Sur motion de Mr. Berthclol, fecondé par Mr. Begin,
RESOLU, que le Bill paffe, et que le titre foit, " Ade qui continue en-

" core, pour un tems limité, un A&de paffé dans la trente fixième
" année du regne de Sa Majeflé, intitulé, Ade qui fait une

provifion temporaire pour le reglement du Commerce entre
cette Province et les Etats Unis de l'Amérique, par terre ou
par la navigation intérieure."

ORDONNE', que Meilleurs Young et de Lanaudiere portent ce Bill au
Confeil Légiflatif et demandent la concurrence.

Lu l'ordre du jour. pour que la Chambre fe forme en Comité de toute
la Chambre, pour avifer fur les moyens les plus propres à obtenir des
informations concernant les droits et prétentions que cette Province
Reut avoir fur le collège de Québec et les biens y annexés.

En conféqucnce la Chambre s'eft formée en Comité
Mr. l'Orateur a lai.fé la chaire.
Mr. F#her a pris la chaire du Comité;
Mr. l'Orateur a repris la chaire,. Et


